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REPUBLIQUE FRANCAISE
----------

EXTRAIT
DU

REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

du Conseil Municipal de la Commune de Vénissieux
 

SEANCE DU 3 OCTOBRE 2011
 

N° 18   Objet de la délibération : Développement Humain Durable : évaluation stratégique
 
Date de la convocation : 26/09/2011
Compte rendu affiché le : 05/10/2011
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 45
Nombre de conseillers municipaux présents: 32
Président : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire
 
Elu(e)s :

Mme Chaïneze KABOUYA-BENHAYOUN

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Henri THIVILLIER, Mme Evelyne

EBERSVILLER, M. Lahceme TOUATI, M. Christian FALCONNET, Mme Danièle GICQUEL,
M. Bayrem BRAIKI, Mme Andrée LOSCOS, M. Thierry VIGNAUD, Mme Edith CHAGNARD-
PEILLARD, M. Pierre-Alain MILLET, Mme Chaïneze KABOUYA-BENHAYOUN, M. Eléazar
BAFOUNTA, M. Lotfi BEN KHELIFA, M. André GERIN, Mme Annie BROUET, Mme Paula
ALCARAZ, M. Francis RAMBEAU, Mme Michèle BAICCHI, Mme Evelyne BEROUD, M.
Hamza MOREL, M. Jean-Maurice GAUTIN, M. Abdelhak FADLY, Mme Véronique CALLUT, M.
Mokrane KESSI, Mme Marie-Christine SEEMANN, M. Jeff ARIAGNO, Mme Yvonne LYON, M.
Djilannie BENMABROUK, M. Christophe GIRARD, Mme Saliha MERTANI

  
Absent(e)s :  
  
Excusé(e)s : M. Idir BOUMERTIT, Mme Danica LJUSTINA, M. Yvan BENEDETTI, M. Maurice IACOVELLA
  
Dépôt de pouvoir : Mme Véronique FORESTIER a donné pouvoir à Mme Yolande PEYTAVIN, M. Bernard RIVALTA

a donné pouvoir à Mme Chaïneze KABOUYA-BENHAYOUN, M. Jean-Marc THEVENON
a donné pouvoir à M. Jeff ARIAGNO, Mme Eliette ORENES a donné pouvoir à M. Lotfi
BEN KHELIFA, Mme Amina AHAMADA MADI a donné pouvoir à Mme Paula ALCARAZ,
Mme Samia HAMDIKEN-LEDESERT a donné pouvoir à M. Lahceme TOUATI, Mme Saliha
PRUDHOMME-LATOUR a donné pouvoir à M. Henri THIVILLIER, Mme Justine MUSEMBA a
donné pouvoir à Mme Yvonne LYON, Mme Geneviève SOUDAN a donné pouvoir à Mme Saliha
MERTANI

 



Ville de Vénissieux Conseil Municipal du 03/10/11 2

CONSEIL MUNICIPAL - Séance publique du 03/10/11
 
 

Développement Humain Durable :
évaluation stratégique

 
N° 18
 
Direction du Cadre de vie
 
 

RAPPORT DE MADAME LE MAIRE
 
 
Mesdames, Messieurs,
 
Consciente du rôle que les collectivités doivent jouer dans le passage de notre société à un développement
réellement durable, la ville de Vénissieux a souhaité s’engager dans un programme concret d’actions en
faveur du développement durable.
La conviction et la volonté de pouvoir agir ensemble pour développer des modes d’actions et une
politique territoriale durables répondent aux objectifs et à la vision que nous avions formulés dans le pacte
communal 2008-2014. Effectivement, l’Agenda 21 local permet d’enclencher et de donner un cadre pour
une dynamique d’action.
Le choix d’élaborer un Agenda 21 local tient à sa souplesse et à la possibilité qu’il offre d’être en prise
avec les enjeux locaux.
Le projet de développement humain durable dans lequel s’est engagée la ville de Vénissieux a, grâce
à la mobilisation citoyenne, avancé et s’est concrétisé avec le plan d’actions à mettre en œuvre par les
services et le programme d’Agenda 21 qui a été présenté lors du Grand Rendez-Vous de septembre 2011.
Lancé fin 2008, ce projet a été élaboré en trois phases :
- un diagnostic mené par les prestataires Cabinet Lamy et Mongolfier et livré en 2009 avec

l’identification de principaux enjeux du territoire :
- une phase de concertation en groupes de travail thématiques réunissant une centaine d'habitants,

techniciens, partenaires dans l'année 2009-2010, qui a permis de définir des objectifs pour la Ville ;
- le programme d'actions à mettre en place par la Ville selon les champs de compétences et les moyens

des Services municipaux (2010-2011)
 
La DREAL (Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement) a lancé en 2011
un appel à candidature des communes souhaitant bénéficier d’une aide administrative et financière pour
produire une évaluation du plan d’actions de l’Agenda 21 des collectivités territoriales.
Cette évaluation stratégique porterait sur les questions suivantes :
- le plan d'actions correspond-il à nos enjeux locaux de départ ?
Nous souhaiterions ainsi confronter le diagnostic de développement durable de la ville de Vénissieux,
première étape de son Agenda 21, à son plan d'actions, dernière étape avant la mise en œuvre
opérationnelle de cette démarche. Ceci afin de savoir quelles préoccupations soulignées dans le
diagnostic sont les plus traitées dans le plan d'actions, et dans quelle mesure.
- le plan d'actions correspond-il aux 5 enjeux nationaux ?
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Dans quelle mesure : quels sont les enjeux pour lesquels nous produisons le plus d’efforts ? le moins
d’efforts ? quels types d’actions faudrait-il mener pour mieux agir dans les enjeux où nous sommes
faibles ?
La prestation comprendrait également l'élaboration ou la mise à disposition d'un outil (ou d'outils), soit
une batterie d'indicateurs, nous permettant d'évaluer de manière pérenne notre Agenda 21 à un double
niveau : l’évaluation doit refléter les enjeux locaux du développement durable tout en étant comparable
aux démarches de développement durable des autres collectivités au niveau national. Cette élaboration
ou mise à disposition s'accompagnerait d'une formation à l'utilisation de cet outil.
 
Suite au long processus d’élaboration de l’Agenda 21, il apparaît qu’une telle évaluation permettrait
d’apprécier la portée stratégique et concrète de notre plan d’actions et de l’améliorer (efficacité, cohérence,
réponses aux priorités etc.) La maîtrise d’outils et d’indicateurs relatifs au développement durable nous
permettrait également de faire évoluer notre démarche de manière autonome et de mieux situer notre
action au niveau national.
 
Le budget prévisionnel de cette étude est de 20 000 euros. Il est inclus dans la ligne budgétaire « étude »
du budget de l’Agenda 21 validé par le Conseil municipal du 2 mai 2011.
 
Notre demande de subvention à la DREAL s’élève à un montant de 10 000 euros. Le coût de l’étude
supporté par la Ville de Vénissieux serait donc de 10 000 euros.
 
 

Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 13/09/11,

Après en avoir délibéré,
A l'unanimité,
décide de :

 
- autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'adjoint délégué, à solliciter, auprès de la DREAL, une
subvention de 10 000 euros pour cette opération ;
- autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'adjoint délégué, à signer tout document nécessaire à
l'obtention et au versement de cette subvention ;
- dire que cette recette sera imputée au budget en temps opportun au chapître 74 : Dotations et
participations, à l'article 74718 : Participations Etat - autres, au code fonctionnel 830 : Environnement
Services communs.

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN
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APPEL à PROJET 2011 
AGENDA 21 local 

 
lancé par la DREAL Rhône Alpes 

 
Demande à compléter par la collectivité 

(commune ou groupement de communes) 
 
 
Votre correspondant Agenda 21 en Direction Départem entale des Territoires 
(DDT) est disponible pour vous rencontrer et échang er sur votre démarche, si 
possible avant formalisation de votre dossier : 
 
 
DDT 01 : Francis SCHWINTNER, chef de la Mission développement durable 
tél: 04 74 45 62 72 
mel: francis.schwintner@ain.gouv.fr 
 
DDT 07 : Laurence RUVILLY, chargée de mission énergies et développement durable 
tél: 04 75 65 52 11 
mél: laurence.ruvilly@ardeche.gouv.fr 
 
DDT 26 : Cécile TREMPIL, chargée de mission développement durable 
tél: 04 81 66 80 05 
mel: cecile.trempil@drome.gouv.fr 
 
DDT 38 : Philippe VIVIERE, Chargé de mission connaissance et développement des territoires 
tél: 04 56 59 45 71 
mel: philippe.viviere@isere.gouv.fr 
 
DDT 42 : Bernadette JAYOL, chargée de mission développement durable 
tél: 04 77 43 80 33 
mel: bernadette.jayol@loire.gouv.fr 
 
DDT 69 : Annick LARDIERE, chargée de mission Grenelle 
tél: 04 78 62 52 39 
mel: annick.lardiere@rhone.gouv.fr 
 
DDT 73 : Myriam MASSEGLIA, chef de la mission développement durable 
tél: 04 79 71 74 08 
mel: myriam.masseglia@savoie.gouv.fr 
 
DDT 74 : Jean-Pierre GODDET, chef de pôle aménagement urbain et développement durable 
tél: 04 50 33 78 79 
mel: jean-pierre.goddet@haute-savoie.gouv.fr 
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Le présent dossier doit être adressé pour le 30 juin 2011, date limite : 
 

 
● en DREAL Rhône Alpes : 
 
un exemplaire papier à : 
Monsieur le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement 
Service Développement Durable, Grenelle et Partenariats 
69509 LYON Cedex 03 
 
ET en version électronique à : 
 
bernadette.fournier@developpement-durable.gouv.fr 
et 
genevieve.lefrancois@developpement-durable.gouv.fr 
 
 
 
● ainsi qu'en DDT de votre département : 
 
en version électronique 
 
DDT 01 : francis.schwintner@ain.gouv.fr 
 
DDT 07 : laurence.ruvilly@ardeche.gouv.fr 
 
DDT 26 : cecile.trempil@drome.gouv.fr 
 
DDT 38 : philippe.viviere@isere.gouv.fr 
 
DDT 42 : bernadette.jayol@loire.gouv.fr 
 
DDT 69 : annick.lardiere@rhone.gouv.fr 
 
DDT 73 : myriam.masseglia@savoie.gouv.fr 
 
DDT 74 : jean-pierre.goddet@haute-savoie.gouv.fr 
 
 
 
 
 
 
ATTENTION : pour recevoir un accusé de réception de dossier complet et permettre son instruction, 
toutes les rubriques doivent être renseignées et toutes les pièces demandées doivent être jointes.
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A – IDENTIFICATION DE VOTRE COLLECTIVITE MAITRE D'O UVRAGE DU 
PROJET 
 
Nom de votre collectivité :  
Commune de Vénissieux 
 
Adresse : 5 avenue Marcel Houël............….......................................................................................... 
Code postal : …69200........ Ville : ……Vénissieux............................................................................... 
Mel : contact@ville-venissieux.fr.............................................................................................................. 
 
Numéro de SIRET : 69 259...................................................................................................................... 
Forme juridique : Administration publique - Collectivité territoriale................................................ 
 
Coordonnées de l'élu en charge de l'Agenda 21 : 
M/Mme Nom : …MILLET ….. Prénom : ….Pierre -Alain................................ 
Fonction : Adjoint au maire chargé de l’environnement, du cadre de vie, du développement 
durable et des énergies.......................................................................................................................... 
Tel : …04 72 21 44 44................................... Fax : ….…………….................................................. 
Mel :  pamillet@venissieux.org............................................................................................ 
 
Coordonnées du contact technique : 
M/Mme Nom : VIGOUROUX...... Prénom : Cécile..................................... 
Fonction : Responsable du Service Environnement  ........................................................................... 
Tel : 04 72 21 45 06.............................................. Fax : ….................................................................... 
Mel : cvigouroux@ville-venissieux.fr..................................................................................................... 
 
Coordonnées du contact financier : 
M/Mme Nom : …PINTUREAU.............................. Prénom ....Sylvie................................. 
Fonction : …Directrice de la Direction des Ressources Financières................................................... 
Tel : …04 72 21 44 44............................................ Fax : ….................................................................... 
Mel : …drf@ville-venissieux.fr............................................................................................................. 

 
B – PRESENTATION SYNTHETIQUE DE VOTRE DEMANDE DE SU BVENTION 
 
Intitulé du projet :  « Vénissieux 2030, Humaine et Durable » 
Evaluation stratégique du programme d’actions de notre Agenda 21 : demande d’études, de 
formations, d’outils stratégiques et d’indicateurs d’évaluation pertinents pour évaluer la cohérence de 
notre plan d’actions au regard des objectifs stratégiques locaux et nationaux (évaluation d’une 
politique publique). 
 
Budget prévisionnel total du projet en € (*) : 20 000 €  HT   � TTC 
 
dont budget prévisionnel des actions faisant l'objet d'une demande de subventi on auprès de la 
DREAL en € (*) : 20 000 €   HT   � TTC 
 
Montant de la subvention demandée à la DREAL Rhône Alpes en € : 10 00 0 €............... 
 
Date prévue pour le lancement du projet: …mi-2012............. ........................................ 
Ce projet fait-il suite à des actions précédemment financées par l'ex-DIREN ou la DREAL Rhône-
Alpes ? 

Oui   � Non 
 
Si oui, lesquelles : 
...................................................................................................................................................................
................................................................................................................................................................... 
(*) ces montants sont à indiquer en HT si votre collectivité récupère la TVA, ou en TTC dans le cas 
contraire 
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C – NOTE D'INTENTION METHODOLOGIQUE 
 

� C.1- Les origines de ce projet : quelles sont vos motivations vis-à-vis de la démarche 
d'Agenda 21 ? Votre collectivité s'était-elle auparavant engagée dans une démarche ou des actions 
en lien avec le développement durable? 
 
La ville de Vénissieux inscrit ses choix politiques depuis de nombreuses années dans un cadre 
prospectif au service de l'engagement citoyen : le « projet de ville ». La ville de Vénissieux a élaboré 
dans les années 2000 le projet de ville et de vie « Vénissieux 2015 ». Ce projet a engendré un nouveau 
développement marqué par l'arrivée du tramway, la diversification de l’offre de logements, le succès 
des zones économiques, notamment la zone franche urbaine et enfin le renouvellement urbain du cœur 
des Minguettes, véritable programme de lutte contre les fractures sociales. 
 
Dans le contrat communal 2008-2014, la ville s'est fixée l’objectif de formuler un « nouveau pacte 
écologique », porteur d’une vision humaniste de l’écologie, et : 

• producteur de richesses et d’emplois, 

• capable d’intégrer tous les habitants dans des conditions de justice sociale, d’écoute, de 
reconnaissance et de participation, 

• générateur d’une meilleure qualité de vie et d’un environnement préservé, économe en 
ressources naturelles, 

• ouvert à la diversité, promoteur de l’action citoyenne coresponsable du futur de la ville.  

 

Dans ce cadre et avant la mise en œuvre de la démarche d’Agenda 21, la ville s’est engagée dans des 
actions en lien avec le développement durable. La Maison de l’Enfance du Centre est ainsi depuis le 
milieu des années 2000 une structure éducative pilote en matière d’éducation au développement 
durable. Un programme pluriannuel visant à réaliser des économies d’énergie sur le patrimoine ville a 
également été mis en œuvre dès 2009. La participation des citoyens est soutenue au travers des 
conseils de quartier, et les agents des espaces verts ont participé à des formations sur la gestion durable 
de ces espaces. Cette liste n’est évidemment pas exhaustive. 

 

� C.2- Quels sont les objectifs et enjeux vous paraissant particul ièrement intéressants à 
travailler localement ? Points d'ordre économique ? social ? environnemental ? gouvernance ?… en 
lien avec des freins ou leviers identifiés 
 
La Ville de Vénissieux souffre depuis les années 80 d’une image de « ville-ghetto », renforcée par la 
médiatisation de problèmes d’insécurité et d’incivisme. Si ceux-ci existent, il ne faut pourtant pas se 
focaliser sur eux. Les vénissians sont dynamiques et beaucoup d’initiatives positives, de proximité, 
vecteurs d’échanges, sont à soutenir et à valoriser (création de jardins partagés, nombreuses initiatives 
dans les écoles, fêtes de quartier etc). La mise en place d’un Agenda 21 pourrait permettre de valoriser 
et multiplier ces initiatives citoyennes, et ainsi contribuer à redorer l’image de la Ville, que ce soit 
auprès de l’opinion générale mais surtout de ses habitants. 
 
Vénissieux est également un pôle d’emplois industriels majeur, mais en déclin. Même si le secteur 
tertiaire se développe, les vénissians occupent majoritairement des postes industriels. Il existe donc un 
réel déséquilibre entre le nombre d’emplois disponibles sur Vénissieux et le taux d’occupation de ces 
emplois par les vénissians ; d’autant plus que le chômage élevé à Vénissieux (19,5%) touche 
particulièrement les jeunes. La démarche de Développement Humain Durable (notre Agenda 21) a 
donc pour objectifs à la fois de conserver et valoriser cette identité industrielle dans laquelle se 
reconnaît la majorité des citoyens, mais aussi de donner la possibilité à ces derniers de travailler dans 
leur ville. L’Agenda 21 pourrait permettre de donner un signal aux entreprises industrielles 
innovantes, mais aussi à d’éventuels établissements de formation, par la promotion d’un territoire 
dynamique.  
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La collectivité veut mieux affirmer l’identité de Vénissieux comme ville de première couronne. Elle 
souhaite pour cela développer son centre-ville pour le rendre plus attractif au niveau de 
l’agglomération. Ce développement passe par la construction d’un projet qui permette de fédérer 
l'ensemble des actions à mener en matière de commerce, de logement, d'équipements publics, de 
déplacements et de traitement des espaces publics. Ce projet peut être renforcé par la transversalité de 
la démarche d’Agenda 21, mais celle-ci est difficile à concrétiser. 
 
Le territoire de Vénissieux comprend beaucoup de tènements libres. Pour autant, la durabilité de la 
Ville ne doit pas être remise en cause et son urbanisation doit donc être maîtrisée. Il s’agit de réfléchir 
à une meilleure occupation du sol, sans sacrifier le cadre de vie et les équilibres écologiques. Au 
regard de cet objectif, la collectivité veut privilégier une densification raisonnée, équilibrer les 
nouvelles occupations en terme de fonction (économique, résidentiel, etc…) et valoriser voire 
renforcer la richesse du territoire en espaces verts et naturels.  
 
La ville s’est également engagée depuis 1989 dans un processus de dialogue et de concertation avec sa 
population. La concertation est un des piliers du développement durable, mais elle ne doit pas être une 
fin en soi. La concertation doit s'intégrer à un processus global de gestion des dossiers qui permette de 
préparer efficacement les décisions. Le dialogue avec la population est un outil pour la ville pour 
confronter son projet de développement aux attentes de la population et des multiples acteurs du 
territoire, afin d’aboutir à un projet partagé. L’Agenda 21, dans lequel les acteurs ont été impliqués dès 
ses débuts, doit permettre de renforcer cette concertation et d’évoluer vers la co-construction de 
projets. Des outils sont donc à renforcer ou à développer pour aller plus loin dans la participation 
citoyenne. 
 
L’ensemble des agents municipaux doivent être intégrés aux projets de la Ville car ils sont les garants 
de la mise en oeuvre du projet politique de la ville. Il n’existe pas aujourd’hui de réelle sensibilité des 
agents aux questions de développement durable. Les services travaillent dans une logique sectorielle, 
ne laissant pas encore assez de place à un travail en transversalité sur les thématiques majeures 
concernant le territoire. Il s'agit de sensibiliser les agents, de les former au développement durable, 
afin de faire émerger des pratiques professionnelles nouvelles et de créer une culture commune au sein 
de la mairie autour du développement durable. Un réseau de référents internes se met en place 
cependant des outils pour engager ces démarches sont encore à identifier. 
 
Enfin, Vénissieux faisant partie intégrante de la communauté d’agglomération du Grand Lyon, il 
convient d’articuler l’ensemble des projets de la Ville avec ceux de l’agglomération et des communes 
la composant. Cette logique de collaboration doit être appliquée non seulement avec le Grand Lyon 
mais également avec les autres communes voisines, de nombreux dossiers du développement durable 
étant partagés et les enjeux écologiques ne connaissant pas de frontières administratives. La démarche 
d’Agenda 21, entreprise par le Grand Lyon et certaines de ses communes membres, devrait permettre 
de construire des projets de développement durables et équilibrés des territoires, en donnant plus 
d’ampleur à chacune des actions. La co-construction des Agendas 21 n’étant pas encore une réalité 
effective à l’heure actuelle, il faudra dégager des pistes pour l’améliorer. 
 
� C.3- Comment et en quoi votre démarche Agenda 21 peut-elle selon vous  contribuer à 
répondre à ces enjeux ? 
 
La réponse à la question C.2 répond enjeu par enjeu à cette question C.3. 
 
� C.4- Quelles organisation et mobilisation en interne à votre colle ctivité comptez-vous 
mettre en place tout au long de la vie de l'agenda 21 (équipe de travail, pilotage, coordination et 
transversalité, chargé de mission, moyens globaux affectés…) ? 
 
Les instances de pilotage existent déjà : 

- le Conseil Citoyen du Développement Humain Durable (habitants, élus, acteurs) 
- le comité de pilotage, composé d’élus et du directeur général de la Ville 



 6/12

- le comité technique, composé des directeurs des services et du responsable du service en 
charge de l’Agenda 21 

- un réseau de référents développement durable (au moins un agent dans chaque direction) 
 
Un technicien sera recruté lors du deuxième semestre 2011. Il sera en charge des questions de 
développement durable à hauteur de 50% de son temps de travail. 
 
Pour la mise en œuvre de son Agenda 21 Vénissieux a prévu un budget.  
Concernant le fonctionnement, le budget définit est le suivant : 

- Etudes : Bilan carbone, PIG, etc.                                  65 000 € 
- Fonctionnement : Eco-projets,  animations,                                  50 000€ 
- Communication :                                     20 000 € 
- Personnel :                                      20 000 € 
- Aménagement  et animation du Plateau des Grandes Terres          30 000 € 
- Plan de déplacement d’administration (volet études )                   25 000 € 

Pour l’investissement : 

- La direction du cadre de vie consacre chaque année un budget de 30 000 € destiné à des 
travaux d’économie d’énergie : eau et éclairage public. 

- La direction du patrimoine prévoit des budgets de travaux destiné à réaliser des économies 
d’énergie dans les bâtiments pour un montant annuel de 300 000 €.  

- De plus, la ville participe financièrement à des opérations de plan de sauvegarde de 
copropriétés dont l’objectif principal est l’amélioration de l’efficacité énergétique. 

 
Enfin, de nombreuses actions ne sont pas identifiées financièrement mais correspondent à des 
modifications de pratique dans le cadre des budgets alloués aux activités des services municipaux. 
 
� C.5- Déroulement de votre démarche : Par quelles phases success ives, et selon quel 
échéancier prévoyez-vous d'élaborer votre agenda 21 ? 
 
Une démarche complète de lancement ou renouvellement d'un Agenda 21 recouvre les étapes-clés 
que sont le diagnostic, la définition d'objectifs stratégiques et d'indicateurs d'évaluation, puis la 
définition d'un programme d'actions, dans une dynamique partagée d'appropriation, de concertation, 
de co-production. 
 
Merci de détailler le contenu et la durée prévisionnelle de chacune des phases que vous envisagez, 
depuis la décision d'entrer dans la démarche jusqu'à l'adoption de l'Agenda 21. 
 

Les différentes étapes d’élaboration de notre Agenda 21 ont été les suivantes : 
- engagement politique de la démarche fin 2008 
- diagnostic et identification des enjeux stratégiques : année 2009 
- définition des objectifs qualitatifs et des pistes d’actions en ateliers, avec les citoyens et les 

agents de la Ville: fin 2009, début 2010  
- étude par les services techniques du programme d’actions issu du travail d’atelier et 

détermination des objectifs et indicateurs de suivi par action: mi-2010 – début 2011 
- validation du programme d’actions en conseil municipal : premier semestre 2011 
- mise en œuvre du programme d’actions : deuxième semestre 2011 jusqu’à 2014 
- évaluation annuelle dès 2012 
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� C.6- Quels appuis techniques et méthodologiques comptez-vous mobiliser ? 
Mobilisation de compétences en interne à la collectivité ou par recours à un prestataire, utilisation 
d'outils ou référentiels, participation à des réseaux ressources ?... A quelles étapes de la démarche 
? sensibilisation/qualification des acteurs, analyse des données du territoire en phase diagnostic, 
construction d'une évaluation de niveau stratégique, animation/communication etc.... ? 
 
La Ville de Vénissieux fait partie du Club du Développement Durable du Grand Lyon, dans lequel elle 
a inscrit sa démarche. Elle fait également partie d’un groupe pilote d’agglomération chargé de mettre 
en place les premiers Plans Climat - Energie Territoriaux. Dans ce cadre, l’Agence Locale de l’Energie 
a pour mission d’accompagner les communes dans l’élaboration et la coordination de leurs PCET. 
Celui-ci est d’ailleurs intégré dans l’Agenda 21 de la Ville de Vénissieux.  
 
Le diagnostic DD (étude et rédaction du document) a été effectué par un prestataire externe. Ce 
prestataire a également été chargé de l’animation des réunions du Conseil Citoyen du Développement 
Humain Durable (CCDHD) et des ateliers de travail. Il a participé à la rédaction du document final, 
diffusé auprès de la population qui constitue notre Agenda 21.  
 
Deux stagiaires, recrutés chacun pour une année (depuis fin 2009), se sont succédés pour suivre et 
accompagner l’ensemble des démarches d’Agenda 21.  
 
Les outils et référentiels utilisés sont : 

- le référentiel national Agenda 21 du Ministère de l’Ecologie  
- l’Agenda 21 du Grand Lyon 
- l’outil communautaire « Mallette Plan Climat Communal » de l’ALE : pistes d’actions et 

évaluation du PCET 
 
Des outils et des connaissances vont cependant manquer pour vérifier si la démarche globale 
d’Agenda 21 de la ville est cohérente au regard des trois piliers du développement durable, de 
nos objectifs stratégiques locaux mais également au regard de la stratégie nationale de 
développement durable. En effet, suite aux actions proposées dans les ateliers, les services ont 
opéré un tri et des modifications. Des décalages avec nos objectifs stratégiques sont certainement 
à relever. C’est pourquoi il nous semble nécessaire de procéder à une évaluation stratégique de 
notre Agenda 21. Mais nous soulignons une nouvelle fois qu’il nous semble difficile de le faire 
par nous-mêmes : des outils et formations nous manquent. La DREAL devrait pouvoir nous 
aider, nous orienter dans cette démarche. En tout cas, une évaluation de politique publique 
semble essentielle dans le cadre de ce projet global, transversal et transdisciplinaire qui s’inscrit 
dans une démarche d’amélioration continue. 
 
� C.7- Quels acteurs du territoire comptez-vous associer ? Comme nt envisagez-vous 
l'articulation avec les territoires à proximité ? Modalités de pilotage, concertation de projets, 
cohérence avec les autres démarches et outils à l'échelon local ou supra-communal 
 
Les citoyens et les agents municipaux ont été sollicités dès la tenue des ateliers d’élaboration de 
l’Agenda 21, qui est donc co-construit. Les représentants d’entreprises vénissianes étaient également 
conviés et présents. Le Conseil Citoyen du Développement Humain Durable, instance ouverte à tous 
les citoyens souhaitant s’impliquer et suivre l’Agenda 21, se réunit régulièrement (au moins deux fois 
par an).  
 
Les conseils de quartier sont en dialogue constants avec les élus de la Ville, et les services les 
sollicitent et sont sollicités par eux.  
 
La Ville a également lancé en début d’année 2011 un appel à éco-projets, à destination des habitants 
ou des personnes (physiques ou morales) travaillant sur le territoire vénissian. Ce sont donc ces 
personnes ou groupements de personnes qui sont à l’origine d’actions concrètes de Développement 
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Humain Durable (éducation au développement durable, convention école-entreprise, installation de 
composteurs dans les co-propriétés etc.). 
 
Le territoire des Grandes Terres, au sud de Vénissieux, est un espace périurbain agricole où un travail 
sur la biodiversité est entamée depuis longtemps. Un syndicat intercommunal regroupant Corbas, 
Feyzin et Vénissieux gère cet espace remarquable. 
 
L’articulation avec les autres territoires se fera au travers de l’instance communautaire du Grand Lyon 
et la participation aux réseaux évoqués précédemment. Il nous semble néanmoins nécessaire de mieux 
intégrer les démarches individuelles des communes : un agrégat d’Agenda 21 permet-il d’atteindre les 
objectifs du développement durable et du Grenelle ? Une nouvelle fois, nous ne disposons pas des 
outils et connaissances nécessaires pour savoir cela. 
 
� C.8- Comment envisagez-vous de susciter l'implication des habitant s ? 
 
Nous avons plusieurs fois mentionné l’existence et les apports du Conseil Citoyen du Développement 
Humain Durable. Les habitants ont également été sollicités dans le cadre des ateliers d’élaboration de 
l’Agenda 21. Ils le sont et le seront de manière plus concrète encore au travers des appels à éco-projets 
que nous souhaitons renouveler chaque année. Les conseils de quartier constituent une instance 
pérenne de veille permettant à chacun d’interpeller la Ville. 
 
� C.9- Avez-vous des éléments complémentaires à partager liés à votre engagement dans 
cette démarche ? 
 
L’intégration du Plan Climat – Energie Territorial s’est faite après les ateliers d’élaboration de 
l’Agenda 21. Si de nombreuses actions proposées par les citoyens constituent directement un volet de 
ce PCET, d’autres actions issues de la mallette Plan Climat Communal sont venues compléter ces 
propositions. Cela enrichit bien sûr notre Agenda 21, mais peut une nouvelle fois être préjudiciable à 
la cohérence du projet de Développement Humain Durable : les actions permettent –elles d’atteindre 
concrètement, et à quelle ampleur, nos objectifs stratégiques ?  
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D- PIECES COMPLEMENTAIRES 
 
● Pièces d'ordre qualitatif 
 

 Calendrier prévisionnel de déroulement de votre projet (sur la base des phases identifiées en C.5)) 
 

 Si le recours à un(des) intervenant(s) est prévu pour une prestation intellectuelle rémunérée (appui 
méthodologique, sensibilisation/qualification, animation/communication, analyse ...), joindre le(s) 
cahier(s) des charges ainsi que les critères de sélection. 
 
Nous vous invitons à joindre également tout document vous paraissant utile à la compréhension de 
votre demande (synthèse d'enquêtes, charte partenariale, compte-rendus, composition du comité de 
pilotage ou du comité technique Agenda 21 ...) 
 
(à compléter) 
 

...…Documents Agenda 21 et appel à éco-projets.....................…....... 
 
 

......Composition du comité de pilotage et du comité technique..................................................….. 
 
 

...…Diagnostics Développement Humain Durable (Version complète)..............………. 
 
 

.......Comptes-rendus et délibérations............................................................................................. 
 
 
 
● Pièces nécessaires à l'instruction administrative et financi ère : 
 

 Plan de financement prévisionnel détaillé précisant les différents postes de dépenses, les sources 
de financement dont la subvention DREAL, en hors taxes si la collectivité récupère la TVA et en TTC 
si la collectivité ne récupère pas la TVA 
 

 Devis, projets de contrats ou tous autres documents datés comportant l'indication de l'organisme 
qui les établit, permettant d'apprécier le montant des dépenses 
 

 Délibération décidant le lancement de la démarche d'agenda 21 
 

 Délibération approuvant la demande de subvention 
 

 Délibération approuvant le projet d'investissement et le plan de financement prévisionnel détaillé 
 

 Relevé d'identité bancaire ou postal 
 
 

 Si le projet s'inscrit dans un programme communautaire, joindre les copies des décisions d'aides 
publiques déjà obtenues pour le projet ou, à défaut, la lettre de l'exécutif de la collectivité indiquant 
son approbation pour le projet identifié de façon précise, le montant de la subvention, son intention de 
cofinancer le projet et de soumettre dans un délai précis la demande de co-financement à l’organe 
délibérant. 
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F – ENGAGEMENTS : 
 
Je soussignée .....M. Pierre-Alain MILLET ............................................................................................, 
 
représentant légal de ….la Ville de Vénissieux ......................................................................................, 
 
agissant en qualité de ...Adjoint au Maire . délégué à l’environnement et au cadre de vie ..............., 
 

 

� sollicite l'attribution d'une subvention pour la réalisation du projet décrit au présent dossier et 
ses annexes, dont le montant et budget sont indiqués au chapitre B, 
 
� m'engage sur les éléments méthodologiques suivants : 
 
- prise en compte des 5 finalités de développement durable, ainsi que sur les 5 éléments de méthode, 
constituant le cadre de référence national des Agendas 21. 
 
- mise en oeuvre d'une évaluation de niveau stratégique construite autour de quelques objectifs 
partagés retenus comme prioritaires par la collectivité. 
 

 

� certifie l'exactitude des renseignements donnés dans ce dossier et m'engage à fournir au 
service instructeur tous les renseignements ou documents jugés utiles pour instruire la demande et 
suivre la réalisation du projet. 
 
� certifie que les actions pour lesquelles je sollicite une subventi on n'ont pas encore 
commencé à ce jour, et ne commenceront pas avant que le dossier ne soit déclaré ou réputé 
complet. 
 
� certifie avoir sollicité les aides publiques indiquées au plan de financement. 
 
� certifie que ma collectivité    récupère   � ne récupère pas la TVA  
sur les dépenses inscrites au plan de financement joint en annexe du présent dossier et donnant lieu 
à subvention. 
 
� En cas d'attribution d'une subvention, je m'engage à : 
 

- promouvoir le projet en mentionnant le concours financier de la DREAL Rhône-Alpes par tout 
moyen approprié : dossier de presse, site internet, plaquettes, newsletter, logotype sur panneaux et 
publication. (Le logotype « DREAL Rhône-Alpes » me sera transmis par la DREAL) 
 

- transmettre à la DREAL Rhône-Alpes les documents de nature à attester du respect de cet 
engagement 
 

−  fournir les justificatifs des dépenses, accompagnés des pièces mesurant l'avancement qualitatif 
de l'agenda 21 (cf annexe ci-après). 

 
Le versement des acomptes et du solde de la subvention sont conditionnés par la prise en compte de 
ces engagements. 
 
 
Cachet du demandeur         Fait à Vénissieux..........................…. 

Le …7 juin 2011....................... 
 

Signature : 
 

Pierre-Alain MILLET 
Adjoint délégué au Développement Durable, 

à l’Environnement et au Cadre de Vie 
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ANNEXE 
 

RAPPEL DES ETAPES D'INTRUCTION,  
DE DECISION ET DE VERSEMENT DES SUBVENTIONS 

 
Texte de référence : Décret n°99-1060 du 16/12/1999 relatif aux subve ntions de l’Etat pour des projets 
d’investissement, modifié par le Décret n°2003-367 du 18/04/2003. 
 

Instruction de la demande de subvention 
 
Dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception du dossier, la DREAL informe le 
demandeur du caractère complet du dossier ou réclame la production de pièces manquantes. Dans ce 
cas, le délai est suspendu. 
En l'absence de réponse de la DREAL à l'expiration du délai de deux mois, le dossier est réputé 
complet. 
 
La demande de subvention est rejetée implicitement si elle n'a pas donné lieu à décision attributive 
dans un délai de 6 mois à compter de la date à laquelle le dossier est complet. 
 
En aucun cas, l’accusé de réception du dépôt de dossier ne vaut promesse de subvention. 
 
L'attribution de la subvention par la DREAL ne sera effective qu'à compter de la réception par le 
porteur de projet de l'arrêté attributif de subvention ou de la signature de la convention par l'ensemble 
des parties. 
 
Toute subvention de plus de 23 000 euros donne lieu à la signature d’une convention. 
 
Le montant de la subvention ne doit pas conduire à un montant supérieur à 80% d’aides publiques. 
 

Après attribution de la subvention 
 
Le bénéficiaire doit informer la DREAL du commencement d’exécution du projet faisant l'objet 
de la subvention dans les deux ans suivant la notification de la subvent ion. 
 
Si le projet se trouve retardé pour des causes indépendantes de la volonté du bénéficiaire, celui-ci 
peut demander une prorogation d’un an maximum, en accompagnant sa demande par une lettre 
écrite expliquant les raisons du retard. 
 
La décision attributive de subvention prévoit un calendrier de réalisation limité à 4 ans à compter du 
premier acte juridique passé pour la réalisation du projet ou, à défaut, de la date de déclaration du 
début d’exécution. 
 
Par dérogation, et sur demande du bénéficiaire effectuée avant l’expiration du délai de 4 ans, la 
DREAL peut prolonger le délai d’exécution pour une période limitée à 4 ans, après vérification que le 
projet n’est pas dénaturé en référence au dossier initial, et que la durée d’exécution n’est pas 
imputable au porteur de projet. 
 

Demandes de versement de la subvention 
 
Les demandes de paiement doivent être présentées dans un délai de 4 ans, à l’issue duquel la 
DREAL procède à la liquidation de la subvention. 
 
Le versement de la subvention est effectué sur justificatif de la réalisation du projet.  
 
Toutefois, une avance au maximum égale à 5% de la subvention accordée peut être versée sur 
demande écrite du porteur de projet. 
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Des acomptes peuvent être versés au fur et à mesure de l'avancement du projet. Ils ne peuvent 
excéder 80 % du montant prévisionnel de la subvention. 
 
Toute demande de versement d'un acompte doit comporter : 
 

−  une lettre de demande explicite de versement attestant la conformité des dépenses au projet 
retenu. Cette lettre doit comporter la date, le cachet, le nom et la signature du représentant légal. 
 
−  une copie des factures 
 
−  un état récapitulatif détaillé des dépenses réalisées, certifié par l'agent comptable 
 
−  une note explicative sur l’état d’avancement qualitatif du projet, accompagnée des pièces 
justificatives : diagnostic, compte-rendus de comités de pilotage, résultats d'enquêtes, définition 
des objectifs stratégiques et indicateurs d'évaluation retenus, programme d'actions retenu, bilan 
d'actions de sensibilisation etc. 

 
La demande du premier acompte sera en outre accompagnée des documents consolidés suivants : 
 

−  plan de financement certifié par l'agent comptable 
 
−  attestations des autres co-financeurs éventuels 
 
−  calendrier de l'opération 
 
−  budget global de l'opération 

 
La demande de versement du solde de la subvention est accompagnée d’un bilan de mise en 
oeuvre et d’un état récapitulatif final des dépenses, certifié par l’agent comptable, qui porte sur la 
totalité de la ou des actions subventionnée(s). 
 
La liquidation du solde de la subvention est effectuée sur présentation de toutes les pièces 
justificatives. 
 
Elle s’effectue par application au montant de la dépense réelle , plafonné au montant prévisionnel 
de la dépense subventionnable, du taux de subvention mentionné dans l’arrêté attributif ou la 
convention. Ce taux, ainsi que la nature de la dépense subventionnable, ne peuvent être modifiés. 


